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LES DONS – BÉNÉFICES FISCAUX POUR LES PARTICULIERS 
Quel est le vrai coût d’un don effectué en faveur de la Fondation des Gouverneurs de l’espoir?

· Quand une personne (« le donateur ») fait un don en faveur d’un organisme de bienfaisance, telle la Fondation des Gouverneurs de l’espoir, un reçu pour dons est émis au nom du donateur;

· Le reçu pour dons permettra au donateur de bénéficier d’un crédit d’impôt non remboursable pour dons de bienfaisance aux fins de l’impôt fédéral et provincial;

· De façon générale, ce crédit est sujet aux règles suivantes pour l’année d’imposition 2007 lorsqu’il s’agit du don d’une somme par un particulier de son vivant :

	
	Fédéral
	Provincial



	1er 200 $ de don :
	crédit d’impôt de 15,5 %
	crédit d’impôt de 20 %

	Excédent de 200 $ :
	crédit d’impôt de 29 %
	crédit d’impôt de 24 %

	Limite du montant déclaré à titre de don :
	75 % du revenu net
du donateur
	75 % du revenu net 
du donateur



	Période de report :

(si le revenu net du donateur n’est pas suffisant)


	5 ans
	5 ans


Exemple :
M. Généreux effectue, de son vivant, la donation d’une somme de 1 000 $ en faveur de la Fondation des Gouverneurs de l’espoir
	
	Crédit d’impôt 



	
	Fédéral
	Provincial



	1er 200 $ de don :
	31 $*
	40 $

	Excédent de 200 $ :

(200 $ à 1 000 $)
	232 $*
	192 $

	Total par palier gouvernemental :
	263 $*

soit 219,60 $ après abattement
	232 $



	Crédit d’impôt total :

(fédéral / provincial)
	451,60$




*  avant l’abattement de 16,5 % accordé au fédéral aux particuliers (et fiducies) qui résident au Québec.
Donc, après avoir bénéficié de la totalité du crédit d’impôt non remboursable pour dons de bienfaisance (aux fins fiscales fédérales et provinciales), le don de 1 000 $ effectué par M. Généreux en faveur de la Fondation des Gouverneurs de l’espoir ne lui aura coûté que 548,40 $ (soit 1 000 $ - 451,60 $).

Note : pour bénéficier de la totalité de ce crédit d’impôt en 2007, le montant de 1 000 $ (somme donnée) ne devra pas excéder 75 % du revenu net de M. Généreux pour cette année. Le cas échéant, le solde du don pourra être utilisé dans les années d’imposition futures (voir ci-dessus pour les périodes de report).

*    *    *


